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N°Saisine : 2025-015112

N°MRAe : 2025ACO121

Avis émis le 20 août 2025

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du Code de l’urbanisme,

sur le projet de modification n°3 du PLU de la commune de 
Castelnaudary (Aude) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du Code de l’environnement ;

Vu  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  du  parlement  européen  relative  à  l’évaluation  des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 septembre 2020, 24 décembre 2021, 24 mars 2022, 28 septembre
2022, 19 juillet 2023, 4 septembre 2023, 1er janvier 2024, 29 août 2024 et 25 novembre 2024 portant
nomination des membres des missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie adopté
le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du 07
janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2025 - 015112 ;

• modification  n°3  du  Plan  local  d’urbanisme (PLU)  de  la  commune de  Castelnaudary
(Aude) ;

• déposée par la commune de Castelnaudary ;

• reçue le 25 juillet 2025 ;

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus  par  la  MRAe,  le  projet  n’est  pas susceptible  d’entraîner  des  impacts  notables  sur
l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du
27 juin 2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de modification n°3 du PLU de la commune de Castelnaudary (Aude), objet de la demande
n°2025 - 015112, ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur  le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet avis a été adopté par délégation par Stéphane PELAT conformément aux règles de délégation
interne à la MRAe (décision du 07 janvier  2022).  Ce dernier  atteste qu’aucun intérêt  particulier  ou
élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité
dans le présent avis.
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Toulouse, le 30 juillet 2025 

 

  

 
 

 
Conformément à la loi « Informatique et Liberté » du 6 janvier 1978, nous vous précisons que toutes les informations communiquées dans le cadre d’une demande de subvention, 

font l’objet d’un traitement informatisé, aux seules fins de l’instruction du dossier. Vous pourrez exercer le droit d’accès et de rectification des données. 

 

 

 

HÔTEL DE RÉGION 

 

22, bd du Maréchal Juin - 31406 Toulouse cedex 9 France 

Tél. : 3010 (service et appel gratuits) 

Montpellier 

201, av. de la Pompignane - 34064 Montpellier cedex 2 France Tél. : 

3010 (service et appel gratuits) 
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Carole DELGA 

Ancienne ministre 

Présidente 

Avec Ecofolio 
tous les papiers se recyclent. 

Récépissé 
MONSIEUR PATRICK MAUGARD 
MAIRE 

MAIRIE DE CASTELNAUDARY 

HOTEL DE VILLE 
22 COURS DE LA REPUBLIQUE 
BP 1100 

11491 CASTELNAUDARY CEDEX 
 

 
 

 
NOS REF : CD/AD/SGC/A25-12587 

OBJET : Projet de modification de droit commun n°3 du Plan Local d'Urbanisme  

 

 
 
 

 

 
Monsieur le Maire, 
 
 

J’ai bien reçu le courrier que vous avez adressé à la Région en date du 11 juillet 2025. 
 
Votre demande a été confiée à la Direction Adaptation au changement climatique, 

Planification territoriale, Habitat, Nature, Eau, Engagement pour traitement. 
 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l'expression de mes salutations distinguées. 
 

 
 

 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 Carole DELGA 
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VOS RÉF.  AVIS AU PUBLIC  MAIRIE DE CASTELNAUDARY 
Cours de la République BP 1100 
11491 Castelnaudary Cedex  
 
 
 
À l’attention de M. BELONDRADE 
modificationplu3@ville-castelnaudary.fr 

NOS RÉF.  TER-EP-2025-11076-CAS-215008-
W4M6Z3 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-MAR-URBANISME 

TÉLÉPHONE :  04.88.67.43.09 – 04.88.67.43.20 

E-MAIL :  rte-cdi-mar-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  EP – MDC N°3 du PLU de la 
commune de Castelnaudary 

 Marseille, le 12/11/2025 

 
 
Monsieur le Commissaire enquêteur,  
 

 
Après étude du dossier concerné par l’enquête publique il s’avère que les ouvrages Rte ne sont 
pas concernés par la modification n°3 du document d’urbanisme. 
 
Néanmoins, nous vous faisons parvenir ce courrier concernant l’analyse pour mise 
en conformité du PLU de Castelnaudary avec la présence d’ouvrages RTE sur le 
Territoire. Nous observons en effet des incohérences règlementaires à la lecture 
globale du dossier 
 
 
RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 
à haute et très haute tension (supérieur à 50 kV) sur l’ensemble du territoire métropolitain. 
Dans ce cadre, RTE exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit 
le bon fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, 
notamment, de la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  
 
RTE souhaite, par la présente, faire part d’un certain nombre d’observations afin de préserver 
la qualité et la sécurité du réseau de transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de 
participer au développement économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de 
permettre la prise en compte, dans la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique. 
 
 
À cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 
sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 
liste ci-dessous.   
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Il s’agit de :  
 
Liaisons aériennes 63 000 Volts : 
 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BAGATELLE - CASTELNAUDARY 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BAGATELLE-ISSEL 
Ligne aérienne 63kV N0 2 AVIGNONET - BAGATELLE – ISSEL 
 
Liaison aérosouterraine 63 000 Volts : 
 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 BAGATELLE-BRAM-CASTELNAUDARY-VALGROS 
 
Liaison aérienne 63 000 Volts Hors-Tension : 
 
Liaison aérienne 63kV N0 1 BAGATELLE - CASTELNAUDARY 
 
Postes de transformation 63 000 Volts : 
 
POSTE 63kV N0 1 BAGATELLE 
POSTE 63kV N0 1 CASTELNAUDARY 
 
 
Observation n°1 : Reporter en annexe les servitudes d’utilité publique I4 
 
1.1 Le plan des servitudes 
 
En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’urbanisme, il convient d’insérer 
en annexe au PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que 
constituent les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci 
puissent être opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 
 
Conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’urbanisme, un Portail national de 
l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques affectant 
l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui sera 
alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.  
 
Le tracé du générateur et l’emprise de l’assiette de notre servitude codifiée I4 sont disponibles 
en téléchargement sur le Géoportail de l’urbanisme directement accessible via ce lien :  
 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 
 
Il est donc possible de télécharger ces données et de les apposer au plan de servitude en 
annexe du PLU. 
 
Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques 
cités ci-dessus ne sont pas bien représentés.  
 
1.2 Liste des servitudes 
 
Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 
ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 
demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 
l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et 
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les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des 
opérations de maintenance sur le territoire de Castelnaudary : 
 

RTE 
Groupe Maintenance Réseaux Languedoc-Roussillon 
Avenue de Badones Prolongée  
34500 BEZIERS 

 
À cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de compléter la liste 
mentionnée dans l’annexe du PLU. 
 
 
Observation n°2 : Prendre en compte l’incompatibilité entre les servitudes d’utilité 
publique I4 et les Espaces Boisés Classés (EBC) 
 
Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont situés en partie dans un EBC. 
Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 d’établissement et d’entretien 
des ouvrages RTE sont incompatibles avec le classement d’un terrain en EBC. Dans le cas d’une 
ligne électrique aérienne existante, un tel classement serait illégal. Cette absence de prise en 
compte serait par ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le document d’urbanisme et 
pourrait conduire, en cas de contentieux, à son annulation (Conseil d’Etat, 13 octobre 1982, 
Commune de Roumare, Conseil d’Etat, 14 novembre 2014, Commune de Neuilly-Plaisance). 
  
Dans le cadre des servitudes d’élagage et d’abattage d’arbres, RTE coupe les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou 
pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries 
aux ouvrages. La largeur de cette zone d’entretien dépend de la topologie des lignes. Elle est 
donc déterminée spécifiquement pour chaque porté par des experts. 
 
Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du tracé 
des ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un surlignage 
sans ambiguïté, l’axe des implantations d’ouvrages et, que soient retranchés des espaces 
boisés classés les bandes suivantes :  
 

 20 m de part et d’autre de l’axe de la ligne 63kV N0 2 AVIGNONET - BAGATELLE - 
ISSEL 

 
 
Observation n°3 : Intégration dans le règlement de dispositions concernant les 
ouvrages du réseau public de transport d’électricité 
 
Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones UX, UX1, U2, U3, AU1, AU2, AUX, AUX2, 
A, Ap, Apf, N, Nm, Np, Npp1 du territoire. 
 
C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 
suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 
réseau de transport public d’électricité :  
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A) Pour les lignes électriques HTB  

 
 S’agissant des occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions   

 
Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 
collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 
sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 
à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 
4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 
mentionnés au sein de cet article.  
 

 S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières  
 

Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 
et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 
autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
  

 S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  
 
Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour 
les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 
 
 
Nous notons par ailleurs la bonne intégration des règles suivantes qui permettent de 
rendre compatible l’existence de nos ouvrages publics de transport d’électricité et 
votre document d’urbanisme :  
 

 S’agissant des règles de hauteur des constructions 
 S’agissant des règles de prospect et d’implantation  

 
 
B) Pour les postes de transformation  

 
S’agissant des postes de transformations, il conviendra de préciser que « les règles relatives à 
la hauteur et/ou aux types de clôtures / la surface minimale des terrains à construire / l’aspect 
extérieur des constructions / l’emprise au sol des constructions / la  performance énergétique 
et environnementale des constructions / aux conditions de desserte des terrains par la voie 
publique  / aux conditions de desserte par les réseaux publics / aux implantations par rapport 
aux voies publiques  / aux implantations par rapport aux limites séparatives / aux aires de 
stationnement / aux espaces libres pourront être autorisées / ne s’appliquent pas aux 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif que 
constituent nos ouvrages ».  
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Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur,  l'assurance de notre 
considération distinguée. 
 
 
 

Isabelle RAYBAUD 
Directrice Adjointe 

Cheffe du service concertation 
environnement tiers 

 
 

          
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexes : 
 

- Schéma/tableau pratique pour déclasser les EBC 
- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

 
Copie : DDTM de l’Aude ddtm@aude.gouv.fr 
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NOS RÉF.  TER-EP-2025-11076-CAS-215008-
W4M6Z3 

  

OBJET :  Annexe – Schéma de déclassement 

EBC – MDC N°3 du PLU de la 

commune de Castelnaudary 

 Marseille le 07/11/2025 

 

 

 

 

 



INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions 
• Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt »

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• Projet compatible :

début des travaux.
• Projet à adapter au stade

du permis de construire :
début des travaux retardé,
mais chantier serein

LES RISQUES
L’arrêt du chantier : 
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.
L’accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d’une ligne, c’est risquer 
l’électrocution par amorçage
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.

d’une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…




